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La MILDT se félicite de l’élection de Marc Moinard en tant que membre de l’OICS 
 

Etienne Apaire, Président de la MILDT, se félicite de l’élection lundi 18 mai de Marc Moinard au sein 
de l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS) et seul représentant français parmi les 
treize membres composant cet organe de contrôle indépendant et quasi judiciaire.  

Etienne Apaire est persuadé que Marc Moinard pourra apporter la compétence recherchée de juriste 
expérimenté pour l’OICS, dont la tâche principale est de surveiller l'application des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. 

Marc Moinard dispose en effet d’une vaste expérience dans le domaine de la lutte contre les 
stupéfiants. En tant qu’ancien Procureur général dans plusieurs villes françaises, il a gagné une 
expertise approfondie des enjeux liés à la drogue sur le terrain.  

Dans ses différentes fonctions au Ministère de la justice, notamment celle de Secrétaire général, Marc 

Moinard a participé directement à la mise en œuvre des législations nationales dans le domaine de la 

lutte contre les stupéfiants, au suivi de la mise en œuvre des conventions internationales en droit 

interne dans le domaine de la drogue et à la supervision de la politique de coopération internationale 

de la France dans ce domaine. 

 

Il a, par ailleurs, conduit des missions dans de nombreux pays sur plusieurs continents, dont 

l’Afghanistan, la Bulgarie, Haïti, le Maroc, le Niger, la Roumanie et le Vietnam, afin d’expertiser les 

systèmes judiciaires et conseiller les autorités locales dans le domaine pénal, en particulier s’agissant 

de l’organisation de la lutte contre le trafic illicite de drogues. 

 

Marc Moinard dispose en outre d’une expertise et d’une expérience reconnues dans les domaines de 

la lutte contre les phénomènes liés au trafic illicite des stupéfiants, notamment les faits de corruption, 

le blanchiment d’argent et la criminalité transnationale organisée. 
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